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(54) Procédé de réalisation d’une pièce à partir d’une bande de tôle d’acier laminée et notamment
laminée à chaud

(57) Procédé de réalisation d'une pièce à partir
d'une bande de tôle d'acier laminée et notamment lami-
née à chaud, caractérisée en ce que:

- on revêt la tôle laminée d'un métal ou d'un alliage
métallique assurant une protection de la surface et
de l'acier,

- on soumet la tôle revêtue à une élévation en tem-
pérature pour sa mise en forme,

- on réalise, de ce fait un composé allié intermétalli-
que, en surface, assurant une protection contre la
corrosion, contre la décarburation de l'acier, le com-
posé intermétallique pouvant assurer une fonction
de lubrification,

- on effectue la mise en forme notamment par em-
boutissage,

- on refroidit la pièce formée pour conférer des ca-
ractéristiques mécaniques de dureté élevées de
l'acier et une dureté superficielle élevée du revête-
ment.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé de réalisation
d'une pièce à partir d'une bande de tôle d'acier laminée
et notamment laminée à chaud.
[0002] Les tôles en acier devant subir un formage à
haute température et ou un traitement thermique ne
sont pas livrées revêtues pour des considérations de te-
nue du revêtement lors du traitement thermique. Le re-
vêtement est donc effectué sur pièce finie ce qui néces-
site un nettoyage soigné des surfaces et des parties
creuses. Ce nettoyage requiert l'utilisation d'acides et
ou de bases dont le recyclage et le stockage sont une
charge financière importante et présentent des risques
pour les opérateurs et pour l'environnement. De plus, le
traitement thermique doit être effectué sous atmosphè-
re contrôlée afin d'éviter toute décarburation et oxyda-
tion de l'acier. Ensuite, dans le cas du formage à chaud,
la calamine, de par son pouvoir abrasif, endommage les
outils de mise en forme, ce qui diminue la qualité des
pièces obtenues du point de vue dimensionnel et esthé-
tique, ou oblige à de fréquentes et coûteuses répara-
tions d'outils. Enfin, pour augmenter leur résistance à la
corrosion, les pièces ainsi obtenues doivent recevoir un
post traitement coûteux dont l'application est difficile,
voire impossible, en particulier dans le cas de pièces
comportant des creux.
[0003] Le but de l'invention est de proposer des tôles
d'acier laminées de 0,2 mm à environ 20 mm d'épais-
seur, revêtues notamment après laminage à chaud, et
devant subir une mise en forme, soit à chaud, soit à froid
suivie d'un traitement thermique, l'élévation de tempé-
rature devant être assurée sans décarburation de l'acier
de la tôle, sans oxydation de la surface de ladite tôle,
avant, pendant et après la mise en forme à chaud et ou
le traitement thermique.
[0004] L'invention a pour objet un procédé de réalisa-
tion d'une pièce à partir d'une bande de tôle d'acier la-
minée et notamment laminée à chaud et qui se carac-
térise en ce que:

- on revêt la tôle laminée d'un métal ou d'un alliage
métallique assurant une protection de la surface et
de l'acier,

- on soumet la tôle revêtue à une élévation en tem-
pérature pour sa mise en forme,

- on réalise, de ce fait un composé allié intermétalli-
que, en surface, assurant une protection contre la
corrosion, contre la décarburation de l'acier, le com-
posé intermétallique pouvant assurer une fonction
de lubrification,

- on effectue la mise en forme notamment par em-
boutissage,

- on refroidit la pièce formée pour conférer des ca-
ractéristiques mécaniques de dureté élevées de
l'acier et une dureté superficielle élevée du revête-
ment.

[0005] Les autres caractéristiques de l'invention sont:

- on revêt la tôle laminée à chaud après laminage à
chaud et décapage,

- le métal ou l'alliage métallique de revêtement est
de l'aluminium ou un alliage d'aluminium.

- l'alliage intermétallique est un composé à base prin-
cipalement d'aluminium, de fer et de silicium,

- le revêtement de métal ou d'alliage métallique et ef-
fectué au trempé à chaud.

- la tôle revêtue est soumise à une élévation de tem-
pérature supérieure à 700°C avant la mise en forme
et ou le traitement thermique,

- la tôle revêtue est emboutie à chaud.
- la pièce obtenue notamment par emboutissage est

refroidie pour subir une trempe, à une vitesse su-
périeure à la vitesse critique de trempe.

[0006] L'invention concerne également une tôle lami-
née notamment à chaud comportant un revêtement de
métal ou d'alliage métallique déposé en surface, pour
la réalisation à chaud d'un composé intermétallique, le
composé intermétallique assurant, une protection con-
tre la corrosion, une barrière contre la décarburation de
l'acier de la tôle, une lubrification lors de la mise en for-
me à chaud de la tôle, et sur la pièce finie, après mise
en forme et refroidissement, des caractéristiques mé-
caniques de dureté de l'acier élevées ainsi qu'une du-
reté superficielle élevée de la surface de ladite pièce
finie.
[0007] Une autre caractéristique de l'invention est:

- la tôle comporte un dépôt en surface d'aluminium
ou d'un alliage d'aluminium.

[0008] L'invention concerne encore l'utilisation de la
tôle dans la mise en forme à chaud notamment par em-
boutissage de pièces de hautes caractéristiques méca-
niques en dureté et de hautes caractéristiques de dureté
en surface assurant une très bonne tenue à l'abrasion.
La description qui suit fera bien comprendre l'invention.
[0009] Le procédé selon l'invention consiste à revêtir
un acier notamment laminé à chaud, pour traitement
thermique et ou formage à chaud, avec un métal ou un
alliage métallique tels que de l'aluminium ou un alliage
d'aluminium composé par exemple d'aluminium et de
silicium. Le revêtement de métal ou d'alliage métallique
est choisi de manière à avoir une protection contre la
corrosion et de manière à résister à une haute tempé-
rature. Lors d'un traitement thermique, ou d'une éléva-
tion de température pour la mise en forme, le revête-
ment forme une couche alliée présentant une grande
résistance à la corrosion, à l'abrasion, à l'usure et à la
fatigue. Le revêtement ne modifie pas les propriétés de
formabilité de l'acier et autorise ainsi une grande variété
de mise en forme à froid et à chaud.
[0010] Après laminage à chaud la bande peut être dé-
capée et laminée à froid avant d'être revêtue. Dans le
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cas ou la tôle est laminée à froid, celle ci peut être recuite
avant d'être revêtue.
[0011] On peut revêtir la tôle laminée avec, par exem-
ple, les deux types d'alliage métallique suivants:

Alliage N°1: Si: 9% à 10%; Fe: 2% à 3,5%; Solde:
Al et des impuretés.
Alliage N°2: Fe: 2% à 4%; Solde: Al et des impure-
tés.

Pour l'alliage N°1 l'épaisseur du revêtement est compris
entre 5 µm et 100 µm, et de préférence entre 10 µm et
25 µm. Pour l'alliage N°2 l'épaisseur du revêtement est
compris entre 15 µm et 100 µm, et de préférence entre
30 µm et 50 µm.
[0012] Pour la mise en forme ou le traitement thermi-
que, la tôle est soumise à une élévation de température
comprise de préférence entre 750°C et 1200°C dans un
four comportant une atmosphère ne nécessitant plus de
contrôle du fait de la barrière à l'oxydation formée par
le revêtement. Lors de l'élévation de la température, le
revêtement à base d'aluminium se transforme en une
couche alliée en surface comportant différentes phases
dépendant du traitement en température et présentant
une grande dureté pouvant dépasser 600 HV 100g.
[0013] Selon le procédé de l'invention, on peut pro-
duire des tôles dont l'épaisseur est comprise entre 0,2
mm et 20 mm, ayant de bonnes propriétés de mise en
forme ainsi qu'une bonne résistance à la corrosion.
[0014] Les tôles livrées revêtues, présentent une ré-
sistance importante à la corrosion pendant les éléva-
tions de température, la mise en forme, les traitements
thermiques, et lors de l'utilisation des pièces formées
finies.
[0015] La présence du revêtement lors de traitements
thermiques ou de formages à chaud permet d'éviter en
plus de la corrosion, la décarburation de l'acier de base.
Cela à un avantage indéniable dans le cas d'une mise
en forme à chaud par exemple dans une presse d'em-
boutissage. En effet, l'alliage intermétallique formé évi-
te, la formation de la calamine, l'usure des outils par la
calamine, et permet de ce fait, un allongement de la vie
moyenne desdits outils. Il a été remarqué que l'alliage
intermétallique formé à chaud, a une fonction de lubri-
fiant à haute température. De plus, l'effet de protection
contre la décarburation de l'alliage intermétallique per-
met l'usage de four haute température dépassant 900°C
ayant une atmosphère non contrôlée, et cela, même
pour des temps de chauffe de plusieurs heures.
[0016] En sortie de four, il n'est plus nécessaire de
décaper la pièce obtenue, d'où une économie du fait de
la suppression du bain de décapage des pièces finies.
[0017] De par les caractéristiques du revêtement
après élévation de température, les pièces obtenues ont
une résistance accrue à la fatigue, à l'usure, à l'abrasion
et à la corrosion. De plus, le revêtement est soudable
avant et après élévation de température.
[0018] L'acier de la tôle assure, par effet de trempe

au refroidissement, des caractéristiques mécaniques
élevées de la pièce obtenue après mise en forme, le
revêtement transformé en un alliage intermétallique à
chaud assurant pour sa part, du fait de ses qualités de
lubrifiant et de résistance aux frottement, une améliora-
tion de la mise en forme, notamment, dans le domaine
de l'emboutissage à chaud.
[0019] Dans un exemple de réalisation, on utilise une
bande de tôle laminée à chaud en acier de composition
pondérale suivante:

carbone: 0,15% à 0,25%,
manganèse: 0,8% à 1,5%,
silicium: 0,1% à 0,35%,
chrome: 0,01 % à 0,2%,
titane: moins de 0,1%,
aluminium: moins de 0,1 %,
phosphore: moins de 0,05%,
soufre: moins de 0,03%,
bore : 0,0005% à 0,01%,

on revêt la bande de tôle d'un revêtement de type alliage
N°1 ou 2, on austénitise la tôle à 950°C avant formage
et trempe dans l'outil, le revêtement assurant un rôle de
lubrifiant lors de la mise en forme, en plus de ses fonc-
tions de protection contre la corrosion à froid, à chaud
et contre la décarburation. Lors de la trempe, le revête-
ment allié ne gène pas l'extraction de la chaleur par
l'outil et peut la favoriser. Après formage et trempe, il
n'est plus nécessaire de décaper la pièce ou de la pro-
téger, le revêtement de base assurant la protection tout
au long du procédé.

Revendications

1. Procédé de réalisation d'une pièce à partir d'une
bande de tôle d'acier laminée et notamment lami-
née à chaud, caractérisée en ce que:

- on revêt la tôle laminée d'un métal ou d'un al-
liage métallique assurant une protection de la
surface et de l'acier,

- on soumet la tôle revêtue à une élévation en
température pour sa mise en forme,

- on réalise, de ce fait un composé allié intermé-
tallique, en surface, assurant une protection
contre la corrosion, contre la décarburation de
l'acier, le composé intermétallique pouvant as-
surer une fonction de lubrification,

- on effectue la mise en forme notamment par
emboutissage,

- on refroidit la pièce formée pour conférer des
caractéristiques mécaniques de dureté éle-
vées de l'acier et une dureté superficielle éle-
vée du revêtement.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
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que on revêt le tôle laminée à chaud immédiate-
ment après laminage à chaud,

3. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le métal ou l'alliage métallique de revêtement
est de l'aluminium ou un alliage d'aluminium.

4. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que l'alliage intermétallique est un composé à base
d'aluminium, de fer et de silicium.

5. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le revêtement de métal ou d'alliage métallique
et effectué au trempé à chaud.

6. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que la tôle revêtue est soumise à une élévation de
température supérieure à 700°C avant la mise en
forme et ou le traitement thermique.

7. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que la tôle revêtue est emboutie à chaud.

8. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que la pièce obtenue notamment par emboutissage
est refroidie pour subir une trempe, à une vitesse
supérieure à la vitesse critique de trempe.

9. Tôle laminée notamment à chaud comportant un re-
vêtement de métal ou d'alliage métallique déposé
en surface, pour la réalisation à chaud d'un compo-
sé intermétallique, le composé intermétallique as-
surant, une protection contre la corrosion, une bar-
rière contre la décarburation de l'acier de la tôle,
une lubrification lors de la mise en forme à chaud
de la tôle, et sur la pièce finie, après mise en forme
et refroidissement, des caractéristiques mécani-
ques de dureté de l'acier élevées ainsi qu'une du-
reté superficielle élevée de la surface de ladite piè-
ce finie.

10. Tôle laminée à chaud selon la revendication 9 ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte un dépôt en sur-
face d'aluminium ou d'un alliage d'aluminium.

11. Utilisation de la tôle selon les revendications 9 ou
10 dans la mise en forme à chaud notamment par
emboutissage de pièces de hautes caractéristiques
mécaniques en dureté et de hautes caractéristi-
ques de dureté en surface assurant une très bonne
tenue à l'abrasion.
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